Cotisations 2012

« Station Verte»

(Montants votés par I'Assemblée Générale du 13 octobre 2011)

Les communes adhérentes versent a la Fédération une cotisation annuelle basée sur le nombre

d'habitants™.

Communes comptant moins de 2 000 habitants : 800 Euros
Communes comptant de 2 001 a 5 000 habitants : 1 325 Euros
Communes comptant de 5 001 a 8 000 habitants : 2125 Euros
Communes comptant de 8 001 a 10 000 habitants : 2 650 Euros

Fait a Dijon, le 24 octobre 2011

* source : population totale INSEE (derniére population légale millésimée)
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